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Le projet de PLU, accompagné des avis reçus, sera ensuite soumis à une Enquête publique au cours de 
laquelle le public pourra faire part de ses observations. 

Après l'enquête publique, le projet pourra être ajusté pour prendre en compte les avis des personnes 
publiques associées, les conclusions du commissaire enquêteur et les remarques émises à l'enquête.  

Ces modifications issues de l'enquête publique ne pourront pas affecter l'économie générale du projet de 
PLU.  

Ce n’est qu’une fois achevées ces différentes phases que le projet de PLU pourra alors être approuvé par 
le conseil municipal.  

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L.153-14 et suivants,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune du GUA en date du 22 mars 2016, prescrivant 
l'élaboration du P.L.U. de la commune et définissant les modalités de concertation,  

Vu le débat sur les orientations générales du P.A.D.D. au cours du conseil municipal en date du 26 
novembre 2024,  

Vu la délibération du conseil municipal du 27 janvier 2026 décidant de tirer le bilan de la concertation, 

Vu le projet de P.L.U. comprenant le Rapport de présentation, le P.A.D.D., le Règlement, le Document 
graphique, les Orientations d'aménagement et de programmation, les annexes,  

Considérant que ce projet de P.L.U. est prêt à être arrêté et transmis pour avis aux personnes publiques 
associées à la procédure et aux organismes devant être consultés dans le cadre de cette révision,  

A. LATREUILLE trouve que la zone AU du projet de PLU est très limitée et que le projet ne prévoit par 
de connexion entre la ZAC Champlain et le lotissement des belles ézines. Il conteste également le choix 
de certains zonages. A. LATREUILLE dit également que le Maire peut accorder des autorisations 
d’urbanismes contre l’avis du service instructeur. 

P. BROUHARD rappelle que dans cette hypothèses les risques sont supportés par la commune et par le 
Maire. 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, 

ARRÊTE le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune du GUA tel qu'il est annexé à 
la présente délibération, 

PRÉCISE que le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme sera communiqué pour avis à l'ensemble 
des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de l'urbanisme, 
à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à 
l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, à la Commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites, à l'Autorité Environnementale régionale, et aux différentes personnes 
consultées sur le projet en application du code de l'urbanisme, notamment en application de l'article 
R.153-6 du code de l'urbanisme.  

Le dossier de projet arrêté est également adressé pour avis : 

- aux communes limitrophes, 

- aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressées. 

AUTORISE Monsieur le Maire à mener toute démarche et prendre toute décision pour poursuivre et 
finaliser la procédure de révision du P.L.U., et notamment l'organisation de l'enquête publique.  

La présente délibération sera transmise à Monsieur Le Préfet. 

Conformément à l’article R153-3 du code de l’urbanisme, la délibération sera affichée pendant un mois 
en mairie. 

Le dossier de projet de révision du P.L.U. est tenu à la disposition du public.  

La délibération n°2026_02_12 est adoptée avec 11 voix POUR et 5 CONTRE (E. 
BERUSSEAU ; J. CHAGNOLEAU ; A. SICARD ; A. LATREUILLE ; E. STRADY). 
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